
Préfecture du Nord

APPEL A CANDIDATURE
AUX FONCTIONS DE DÉLÉGUÉ  AU SEIN DES 

COMMISSIONS DE CONTRÔLE DES LISTES 
ÉLECTORALES

________
 

Conformément  à  l 'a r t ic le  L .19  du  code  é lectora l ,  une  commission  de  contrôle  des  l istes 
électorales  est  inst i tuée  dans  chaque  commune,  compétente  pour  exercer  un  cont rô le  a 
poster ior i  des  déc is ions  du  maire  en  mat ière  d ' inscr ip t ion  et  de  rad iat ion  des  é lecteurs.  En  ver tu 
des  d isposi t ions  de  l ’a r t ic le  R.7  du  code  é lectora l ,  ces  commiss ions  doivent  ê t re  renouvelées  
tous les 6 ans et  après chaque renouvel lement  généra l  des consei ls  munic ipaux.

La commiss ion de cont rô le  a deux miss ions   :
–  s ’assurer  de  la  régular i té  de  la  l is te  é lectora le ,  en  examinant  les  inscr ip t ions  et  rad iat ions 
in tervenues depuis  sa dern ière réunion;
– s tatuer  sur  les  recours  formés  par  les  é lecteurs  cont re  les  déc is ions  de  refus  d ’ inscr ip t ion  ou  
de rad iat ion pr ises à leur  égard par  le  mai re.  

Dans  les  communes  comptant  p lus  d ’une  l is te  au  consei l  munic ipa l  lors  du  dern ier 
renouvel lement ,  la  commiss ion est  composée de 5  consei l lers  munic ipaux.

Dans  les  autres  cas  (communes  avec  une  seu le  l is te  représentée  au  consei l  munic ipa l ,  
impossib i l i té  de  const i tuer  une  commiss ion  à  5  membres,  dé légat ion  spécia le) ,  la  commiss ion  de 
cont rô le  est  composée de 3 membres   :
–  un  consei l ler  munic ipa l  pr is  dans  l ’ordre  du  tab leau  parmi  les  membres  vo lonta i res  pour  
par t ic iper  aux t ravaux de la  commiss ion ou à défaut ,  le  p lus jeune consei l ler  munic ipa l   ;
–  un délégué de l ’admin is t ra t ion dés igné par  le  préfet   ;
–  un délégué dés igné par  le  prés ident  du t r ibunal  jud ic ia i re .

La  commiss ion  de  cont rô le  se  réuni t  ob l igato i rement  ent re  le  24e  et  le  21e  jour  avant  chaque 
scru t in ,  e t  en  tout  é tat  de  cause  au  moins  une  fo is  par  an  et  éventuel lement  sur  sa is ine  d ’un 
é lecteur  dans le  cas d ’un recours cont re une déc is ion pr ise par  le  mai re .

Le  Tr ibunal  judiciaire  de  Li l le  et  la  Préfecture  du  Nord  recherchent  des  volontaires  pour 
exercer  les  fonct ions  de  délégué  ( t i tulaire  et  suppléant)  au  sein  des  commissions  de  
contrôle .

Condit ions  :
-  n ’ê t re  n i  consei l ler  munic ipa l ,  n i  agent  munic ipa l  de  la  commune,  de  l ’é tab l issement  publ ic  de 
coopérat ion  in tercommunale  (EPCI)  auquel  e l le  appar t ient  ou  d ’une  aut re  commune  du  même 
EPCI   ;
-  n ’avoi r  pas fa i t  l ’ob je t  d ’une condamnat ion jud ic ia i re   ;
-  s ’engager  à  par t ic iper  de  manière  ass idue,  bénévole,  neut re  e t  impar t ia le  aux  réunions  de  la 
commiss ion de cont rô le   .

Les  candidatures  sont  ouver tes  aux  délégués  actuels  des  commiss ions  de  cont rô le ,  sous  réserve  
de respecter  les condi t ions c i -dessus.  

Date l imite de candidature   :  20 mai  2026

Comment se porter  candidat  ?

Rendez  vous  dans  vot re  mai r ie  pour  vous  ident i f ier  e t  por ter  vot re  candidature  aux  fonct ions  de 
délégué au se in  de la  commiss ion de cont rô le  des l is tes é lectora les.
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